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Avant-propos

Le Gouvernement a fixé, dans le cadre du Plan France Très Haut Débit, l’objectif ambitieux de doter, 
d’ici 2022, l’ensemble territoire d’infrastructures numériques de pointe en donnant l’accès à tous au 
très haut débit, majoritairement par des réseaux en fibre optique.

Ce Plan représente un défi inédit, qui vise notamment à renforcer la compétitivité de l’économie 
française et l’attractivité de la France par le raccordement en fibre optique des locaux à usages 
professionnels. Si l’écosystème s’est jusque-là concentré sur le raccordement des particuliers qui 
représentent en volume la majorité des prises, les entreprises sont des cibles importantes du Plan 
France Très Haut Débit. L’accès au très haut débit, et plus particulièrement à la fibre optique, pour 
les entreprises est essentiel au maintien d’un tissu économique local vivace.

Ce guide dédié au raccordement des immeubles à usages professionnels se propose de partager 
au plus grand nombre les bonnes pratiques collectivement élaborées et permettra de délivrer une 
formation uniforme à la multitude d’acteurs, beaucoup de TPE/PME locales, qui interviendront dans 
le raccordement des entreprises. La qualité et l’homogénéité de réalisation des raccordements et 
du câblage interne est encore plus prégnant pour les locaux à usages professionnels, où la qualité 
de service attendue est supérieure aux besoins du grand public. Ce partage de l’état de l’art est 
essentiel pour garantir la venue des acteurs nationaux comme régionaux qui animent le marché 
entreprise des télécommunications et porter ainsi le développement des usages professionnels 
et la numérisation des entreprises. En ce sens, ce guide s’inscrit pleinement dans la dynamique 
globale portée par le gouvernement concernant l’aménagement numérique du territoire.

Je tiens à saluer le travail de l’ensemble des contributeurs et rédacteurs de ce guide qui participent 
pleinement au succès du Plan France Très Haut Débit.

Laurent ROJEY
Directeur de l’Agence du Numérique
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Préface

Laurent DEPOMMIER-COTTON
Directeur du Département Transition Numérique 
de la Banque des Territoires

Dans l’acronyme FttH, le « H » fait références aux 
habitations résidentielles (« Home ») mais en réalité 
le déploiement FttH en cours en France concerne 
également les locaux professionnels.

Ce déploiement devrait enfin permettre aux utilisateurs 
professionnels d’avoir largement accès à la fibre. En 
2019, on estime que les raccordements optiques dédiés 
aux professionnels (FTTO, « O » pour « Office »), seuls 
envisageables en attendant le FttH, sont moins de 
200 000 alors que la France compte plus de 4 millions 
d’établissements professionnels !
L’attente de nouvelles facilités de raccordement 
optique, grâce au déploiement des réseaux FttH, est 
grande parmi les utilisateurs professionnels, entreprises 
ou établissements publics. Pour nombre d’entre eux, 
le passage à la fibre s’accompagnera de l’adoption de 
nouveaux usages numériques, permettant souvent des 
gains de performance significatifs. 

Rappelons que la France n’occupe que le 14ème rang  
des pays européens pour l’appropriation des 
technologies numériques par les entreprises, 
selon l’indice DESI établi par la Commission. Le 
 développement des usages numériques qu’entrainera 
la diffusion des accès optiques a aussi un enjeu non 
négligeable de renforcement de la compétitivité des 
entreprises françaises. 

Mais si les réseaux FttH se déploient sur nos routes et 
dans nos rues, la promesse de la fibre ne se réalise tout 
à fait que quand est mis en place le dernier maillon de 
la chaîne du réseau : le raccordement du site utilisateur. 
Son coût est une fraction très significative du coût total 
du réseau et il a ses propres règles techniques. 

Il méritait donc qu’Objectif Fibre lui consacre son Guide 
Pratique 2019.

Ce guide du « Raccordement des immeubles 
professionnels et d’entreprises neufs au réseau en fibre 
optique mutualisé FttH » répondra aux nombreuses 
interrogations des professionnels en charge de la 
construction de l’immobilier professionnel.

Il vise de manière très pratique à préparer le 
raccordement de toute nouvelle construction 

d’immeuble d’entreprises  à un réseau en fibre optique 
mutualisé, désigné par le terme FttH (Fiber to the 
Home – Fibre jusqu’à l’abonné). Il concerne également 
certaines rénovations et les Zones d’Aménagement 
Concerté, destinées à accueillir ces immeubles.

Il a pour ambition de répondre aux principales 
interrogations relatives à :

•	 la conception d’un réseau de communications 
électroniques à très haut débit interne à l’immeuble 
d’entreprise, 

•	 la réglementation en vigueur, 
•	 les matériels à utiliser, 
•	 l’état de l’art constaté, 
•	 et les contrôles à effectuer.

Objectif fibre propose, avec ce guide de portée nationale, 
un cadre technique commun, stable et cohérent à tous 
les acteurs amenés à déployer la fibre dans ces types 
de bâtiments. Accessible librement sur le site d’Objectif 
fibre (www.objectif-fibre.fr), ce guide vise à devenir une 
référence en s’adressant à tout l’écosystème du THD.

Il est le fruit d’un important travail d’échanges et de 
concertation associant notamment les organisations 
professionnelles représentantes des équipementiers, 
des opérateurs et des installateurs, les industries des 
réseaux d’initiative publique, les centres de formation, 
les bureaux d’études, la Mission Très Haut Débit, l’ARCEP 
ainsi que les opérateurs de la construction. 

Son but est de contribuer à la conformité du déploiement 
et du raccordement au réseau FttH du segment 
de l’entreprise, dans le respect des spécifications 
techniques, garantes de la qualité et de l’homogénéité 
des infrastructures passives THD.
 
La Banque des Territoires, acteur majeur du 
développement territorial, notamment dans les 
domaines des réseaux très haut débit et de l’immobilier 
d’entreprise, est heureuse d’avoir été associée à la 
réalisation de ce guide, qui contribue à rendre nos 
territoires plus connectés et plus attractifs, et à en faire un 
meilleur terreau du développement de nos entreprises.  
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1  Pourquoi ce guide ?
Aujourd’hui, la réglementation impose d’installer un 
réseau de communications électroniques à très haut 
débit en fibre optique dans toutes les constructions 
neuves et dans certaines rénovations.  Il vise à préparer 
le raccordement de toute nouvelle construction 
d’immeubles d’entreprises (comprenant des locaux 
à usage uniquement professionnel) à un réseau 
en fibre optique mutualisée, désigné par le terme 
FttH (Fiber to the Home – Fibre jusqu’à l’abonné).  
Il concerne tous les locaux à l’exception de ceux 
relevant exclusivement de l’usage résidentiel (guide 
2016) ainsi que ceux pour lesquels le guide 2017 a 
pu déjà apporter une réponse (locaux individuels à 
usage résidentiel ou professionnel). Ce guide annule 
et remplace le guide « installation d’un réseau en 
fibre optique dans les immeubles d’entreprises 
neufs » version 2015.
Il concerne également certaines rénovations ainsi 
que les Zones d’Aménagement Concerté.
Il a pour ambition de répondre aux nombreuses 
interrogations des professionnels concernés :
•	 comment concevoir et construire le réseau de 

communications électroniques à très haut débit 
interne à l’immeuble ?

•	 qu’impose la réglementation ?
•	 quels matériels utiliser ?

•	 quelles sont les règles de l’art dans ce domaine ?
•	 quels contrôles effectuer ?
•	 quels types de formation avoir suivi ?

A partir de diverses situations rencontrées en secteur 
urbain ou diffus, ce guide préconise des solutions 
concrètes applicables à chaque cas recensé. Il 
expose les bonnes pratiques qui président à la 
construction d’un réseau optique interne au bâtiment 
neuf en s’appuyant sur la règlementation et les 
normes en vigueur.
La création de surfaces nouvelles dans des 
bâtiments existants (par surélévation ou addition) ou 
le changement d’affectation de locaux résidentiels 
convertis en locaux professionnels sont également 
visés.
La loi Macron du 6 août 2015, dans son volet traitant 
du numérique, prévoit qu’un réseau en fibre optique 
soit installé dans les bâtiments collectifs existants 
faisant l’objet de travaux de rénovation nécessitant 
une demande de permis de construire. Cette 
obligation s’impose au Maître d’Ouvrage à moins 
que le coût d’installation du réseau n’apparaisse 
disproportionné par rapport au coût des travaux 
projetés (coût inférieur à 5% du coût global de la 
rénovation).

2  Les objectifs de ce guide ?
Ce guide n’a pas de caractère prescriptif mais 
une vocation pédagogique. Il a été conçu pour 
aider les professionnels en rassemblant de façon 
synthétique les bonnes pratiques qui s’appliquent à 
la construction d’un réseau optique de qualité dans 
l’immeuble (ou la zone d’aménagement entreprises 
ou résidentielle) et son raccordement au réseau 
optique mutualisé (FttH), en s’appuyant sur les 
normes et règlementations en vigueur.
Le respect des règles qui y sont rappelées permet :
•	 de consigner en un seul document ce qu’on 

appelle plus communément les règles de l’art 
dans le domaine ;

•	 de déployer un réseau optique dans le bâtiment 
(ou la zone aménagée) depuis le tableau de 
communication dans la gaine technique du 
local à usage professionnel jusqu’au point 
de raccordement, en solution monofibre ou 
multifibres ;

•	 de créer les conditions favorables pour raccorder 
le câblage interne du local à ce réseau ;

•	 de desservir les locaux à usage professionnel 
des futurs occupants en très haut débit par la 
technologie FttH, et ce, sans intervention pour 
travaux de construction complémentaires ;

•	 de mutualiser le pré-câblage entre différents 
opérateurs de services dans le cadre d’une 
convention signée avec l’opérateur d’immeuble ;

•	 aux premiers occupants d’accéder aux services 
Très Haut Débit dès leur entrée dans les lieux.

Ce guide prend en compte les règles de la norme 
NF C 15-100, ainsi que l’arrêté du 3 août 2016 relatif 
à l’application de l’article R111-14 du Code de la 
construction et de l’habitation, principalement 
pour réaliser le raccordement en fibre optique des 
locaux à usages résidentiels ou professionnels (les 
références aux textes législatifs et réglementaires en 
vigueur figurent en annexe de ce document).

Ce guide présente les grands principes régissant l’installation des réseaux de communications électroniques, 
sans se vouloir exhaustif en termes de préconisations techniques : d’autres documents comme ceux des 
industriels par exemple, peuvent donc être consultés pour un plus grand niveau de détail.

Introduction
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E2

E3

E1

E2

D3

D2

D1

A2

A1 A3

Masseur kinesitherapeute
NOM Prénom

Ophtalmologiste
NOM Prénom

Avocat
NOM Prénom

Médecin généraliste
NOM Prénom

C3

C2C1

B3

B2

B1

 2.1 Il apporte des réponses quelle que soit la nature du projet 

Ce guide s’adresse à deux types d’acteurs distincts, les constructeurs de locaux professionnels et les 
aménageurs de zones d’activité.
Le tableau ci-dessous renvoie le lecteur aux parties le concernant en fonction de ses attentes et de 
la nature de son projet qu’il est amené à traiter.

(*) pour les recommandations relatives à la typologie :
- C, se référer au guide Objectif Fibre 2016 « installation d’un réseau en fibre optique dans les immeubles neufs à usage d’habitation ou à 
usage mixte», dernière version en vigueur (voir site objectif fibre www.objectif-fibre.fr ).
- B, se référer au guide Objectif Fibre 2017 « raccordement et câblage des locaux individuels neufs », qui traite une grande partie des cas 
hors sites industriels et sièges grandes entreprises.

A

Immeuble en lots 
multiples avec un 
seul gestionnaire

L111-5-1 et R111-1

B*

Immeuble indivisible 
(locaux individuels à 
usage professionnel)

L111-5-1 et R111-1

C*

Immeuble mixte 
(résidentiel et 
professionnel)

L111-5-1 et R111-14

D

Zone d’activités en 
lots multiples 
indépendants

L111-5-1 et R111-1

E

Zone d’activités en 
lots multiples avec 

un seul gestionnaire

L111-5-1 et R111-1
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A1 A3
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NOM Prénom

Ophtalmologiste
NOM Prénom

Avocat
NOM Prénom

Médecin généraliste
NOM Prénom
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B2
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 2.2 Définitions des immeubles professionnels

Cas A : immeuble en lots multiples avec un seul gestionnaire
Ce sont des immeubles construits pour la location de surface de bureaux ou de locaux 
commerciaux. L’immeuble peut être loué par étage, par aile ou encore par ensemble 
d’un certain nombre de lots. Chaque lot sera connecté au réseau FttH.
Deux cas sont envisagés : le cas où le loueur ne fournit que l’infrastructure et le cas où 
il loue également les services. Seul le premier cas est traité dans ce document.

A2

A1 A3

A1 : Centre commercial
A2 : Immeuble de bureaux multi-sociétés
A3 : Centre d’activités commerciales et de bureaux (par exemple pépinière d’entreprises)

B1 : Bâtiment abritant un artisan ou un atelier de production
B2 : Siège social d’entreprise
B3 : Bâtiment administratif (Mairie, trésorerie, équipement public, médiathèque, école,...)

Cas B : immeuble indivisible (locaux individuels compris si activité professionnelle)
Ce sont des immeubles construits (ou aménagés) par un seul propriétaire pour son 
usage exclusif. Les postes de travail ou les postes de fabrication ne sont pas considérés 
comme des entités autonomes devant être directement connectés au réseau FttH.

B3

B2

B1

C1 : Immeuble de logements abritant commerce ou bureau en rez-de-chaussée
C2 : Pavillon intégrant un local professionnel (cabinet médical, coiffeur, artisan,...)
C3 : Pavillon intégrant un bureau (auto entrepreneur, travail à distance, profession libérale)

Cas C : immeuble mixte (résidentiel et professionnel)
Ce sont soit des appartements utilisés à des fins professionnelles, soit des locaux en 
rez-de-chaussée d’immeuble de logements.

Masseur kinesitherapeute
NOM Prénom

Ophtalmologiste
NOM Prénom

Avocat
NOM Prénom

Médecin généraliste
NOM Prénom

C3

C2C1

Tr
a

ité
 d

ans le guide 2016

Raccordement et câblage des locaux 
individuels neufs
Maisons individuelles ou locaux professionnels
à un réseau en fibre optique

GUIDE PRATIQUE - 2017

NOUVELLE

2017
VERSION

Tr
a

ité
 d

ans le guide 2017
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Cas E : Zone d’activités en lots multiples avec un seul gestionnaire
Ce sont des zones viabilisées où des lots sont loués pour des activités professionnelles 
par un gestionnaire. Ces zones sont connues sous le nom de zones d’activités.
Une zone d’activité est, en France, un site réservé à l’implantation d’entreprises dans 
un périmètre donné. Ces zones sont définies, aménagées et gérées par la collectivité 
territoriale ou un opérateur d’aménagement privé à laquelle appartient le territoire 
d’implantation.
Des exemples sont :
•	 les zones artisanales (ZA),
•	 les zones commerciales,
•	 les zones industrielles (ZI),
•	 les zones mixtes (activités industrielles, entreprises logistiques, activités 

technologiques, commerce…),
•	 les zones d’activités technologiques.

E2

E3

E1

E2

D1 : Plan d’une zone d’aménagement concertée publique 
D2 : Zone d’activités d’entreprises
D3 : Zone d’activités artisanale

Cas D : Zone d’activités en lots multiples indépendants
Ce sont des zones viabilisées, mises à la vente individuelle pour des activités 
professionnelles par une commune ou un opérateur d’aménagement privé.
Un parc d’activité (industriel ou tertiaire) est une zone géographique prévue pour un 
usage industriel. Il concentre les infrastructures nécessaires dans un secteur limité pour 
réduire les coûts. Ces infrastructures incluent les rues, les voies ferrées, l’électricité 
haute-tension (généralement triphasée), un aqueduc à fort débit (le gaz naturel), ainsi 
que des services de télécommunications.
Une variation du parc industriel est le parc de bureaux qui contient souvent de 
l’industrie légère en plus des bureaux.

E1 : Plan d’un pôle d’activités privé
E2 : Zone portuaire et aéroportuaire, zone logistique (stockage et distribution de produits)
E3 : Zone d’activité privée, zone d’activité de services


